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I / LES CHIFFRES *

DE LA DÉLINQUANCE

1. Les atteintes aux biens sont en baisse : -17,6 % pour les vols violents sans 
arme, -10,9% pour les cambriolages et -10,2% pour les vols de véhicules.

2. Les atteintes volontaires à l’intégrité physique sont en revanche en 
hausse : Le nombre de faits commis augmentent de 17,5% pour les coups et 
blessures; les violences intra-familiales augmentent de 28,7%.

* Données de SSMSI arrêtées au 31 décembre 2021

3. Les escroqueries (débits frauduleux sur carte bancaire et cyber-délin-
quance) augmentent de + 23,2%.

Proportions de femmes 
victimes

Total faits commis en 2021
et comparatif avec 2019/2020

Total faits commis en 2021
et comparatif avec 2019/2020

Total faits commis en 2021
et comparatif avec 2019/2020

Total faits commis en 2021
et comparatif avec 2019/2020

Total faits commis en 2021
et comparatif avec 2019/2020
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1 ) L’accidentalité est en recul par rapport à la moyenne annuelle 2015-
2019 avec 1 378 accidents corporels qui ont occasionné le décès de 71 per-
sonnes (contre 74 en moyenne sur 2015-2019) et 1 690 blessés (contre 1 784 
en moyenne sur 2015-2019).

II / LES CHIFFRES

DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

2) Les principales causes des accidents mortels restent la vitesse (39 % soit  
+ 6 points par rapport à la moyenne annuelle 2016-2020) et la consomma-
tion excessive d’alcool (23%) ou l’usage de stupéfiant (14 %) qui augmentent 
de + 2 à 3 points par rapport à la moyenne des 5 années précédentes.
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3) Les jeunes 18-24 ans ont été les principales victimes d’accidents mortels 
avec 19 tués en 2021 contre 11 en moyenne.

4) L’action de l’État pour lutter contre l’insécurité routière

→ En novembre 2021 : mise en services des contrôles radars embarqués 
dans des voitures à conduite externalisée (novembre dernier).
2 575 infractions relevées en décembre
35 % pour un excès de vitesse de plus de 20 km/h.

→ 340 actions de sensibilisation auprès de plus de 38 000 personnes

→ 4 170 suspensions au permis de conduire ou restriction de conduire les 
seuls véhicules équipés d’un éthylotest anti-démarrage : + 478 décisions par 
rapport à 2019.
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1 . ACTIVITÉ LIÉE AUX ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES

Vigilance crues :

→ 21 vigilances jaune et 8 vigilances orange.

→ 1 activation du centre opérationnel départemental (COD) :
les 3 et 4 février 2021 pour une vigilance orange crue conjoin-
tement sur les bassins de la Garonne girondine et de la Dor-
dogne/Isle/Dronne.

Catastrophes naturelles :

→ Février 2021 : 56 communes recon-
nues en état de catastrophe naturelle 
pour les inondations du 1er au 9 février 
2021 (en vigilance orange pour les crues 
en Gironde - phénomène lié à la tem-
pête Justine.

→ Février/mars 2021 : 3 communes re-
connues en état de catastrophe natu-
relle pour des mouvements de terrain 
(effondrement de falaises …) survenus 
en février et mars 2021.

→ Juin 2021 : 72 communes reconnues 
en état de catastrophe naturelle pour 
les inondations des 17-19 juin 2021 (vigi-
lance orange pour orages et pluie inon-
dations en Gironde).

→ Septembre 2021 : 7 communes recon-
nues en état de catastrophe naturelle 
pour des inondations : 4 communes le 
03/09/2021, 2 communes le 14/09/2021 
et 1 commune le 23/06/2021.

Feux de forêt :

2 feux de forêt importants :

→ Avril 2021 - à Avensan – environ 300 
ha brûlés,

→ Août 2021 – à St Aubin de Médoc - 
environ 55 ha brûlés.

Une vigilance orange « feux de forêt » a 
été déclenchée les 24 et 25 avril 2021, 
nécessitant le pré positionnement de 
2 avions bombardiers d’eau et la mise 
en œuvre des mesures prévues au plan 
interdépartemental de protection des 
forêts contre l’incendie.

III / LES CHIFFRES

DE LA SÉCURITÉ CIVILE
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2 . ACTIVITÉ DES SERVICES DE DÉMINAGE

4 . ACTIVITÉ DE DRAGON 33

3 . BILAN DE L’ACTIVITÉ ESTIVALE DES CRS-MNS

→  90 interventions sur engins suspects dans le 
cadre de la mise en œuvre du plan Vigipirate (soit 
16 de plus qu’en 2020);

→  184 interventions sur munitions et engins (soit 
42 de plus qu’en 2020).

→ Base de Bordeaux : 575 heures 
de vol dont 170 heures de nuit, 369 
personnes secourues, soit 17 % de 
moins qu’en 2020.

→ Base de Lacanau : 144 heures de 
vol dont 28 heures de nuit, 82 per-
sonnes secourues contre 144 per-
sonnes en 2020.

43 CRS nageurs-sauveteurs affectés sur 8 communes giron-
dines et 11 postes de secours :

→  269 sauvetages individuels dont 173 hors zone surveillée ;

→ 165 interventions pour les accidents graves de plage dont 
98 hors zone surveillée.
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4 . ACTIVITÉ OPÉRATIONNELLE DU SDIS DE LA GIRONDE

5 . EXERCICES DE SÉCURITÉ CIVILE ET ACTIVATION DU COD

145 516 interventions en 2021 (+17,1% par rapport à 2020).

Nombre d’interventions liées aux accidents de circulation : + 24,3 %.

Prise en charge plus de 5 200 victimes liées à cette pandémie virale, 
dont plus de 2600 cas confirmés.

Le secours à personnes représentant toujours la très grande majorité 
des sorties en intervention.

INC : Icendie
ACC : Accidents de la circulation
SAP : Secours à la personne
DIV : Opérations diverses

→  Exercice NOVI (nom-
breuses victimes) et PPMS 
(plan particulier de mise en 
sûreté) au collège Cante-
rane de Castelnau de mé-
doc le 8 juin 2021.

→  Tour de France les 16 et 17 juil-
let 2021 : le COD de la préfecture 
et le poste de commandement 
Opérationnel (PCO) de la sous-pré-
fecture de Libourne ont été acti-
vés sur les 2 journées qui concer-
naient des étapes de Libourne et 
St Emilion, qui se sont déroulées 
sans incident particulier.
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→  CNPE du Blayais : exercice 
d’ampleur nationale s’est dérou-
lé les 20 et 21 octobre 2021 dont 
l’objectif était de valider l’actua-
lisation du rayon PPI à 20 km. De 
nombreux acteurs, y compris 
dans le département voisin de 
la Charente-Maritime, ont col-
laboré pour activer les mesures 
prévues au plan. Pour faire face 
à une crise radiologique, un plan 
départemental de distribution 
d’iode est en cours d’élaboration 
en lien avec les sous-préfectures 
et les EPCI de la Gironde.

→  SAFFIR le 28 septembre 2021 : 
exercice de sécurité civile de grande 
ampleur, multi-acteurs et multi-thé-
matiques concernant le risque sub-
mersion marine réalisé sur le bassin 
d’Arcachon. Cet exercice a été pi-
loté par la préfecture de la Gironde 
(SIDPC) avec le soutien technique 
du BRGM et de la DGSCGC et le 
soutien logistique du SIBA. Le COD 
ainsi que le PCO de la sous-préfec-
ture d’Arcachon ont été activés.
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NOTES
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